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Direction départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des
populations

                        
                         Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP924468002

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme ASSOCIATION LOCALE ADMR DE
SAINT-PAUL-DES-LANDES, 2 rue de la Mairie – 15250 SAINT-PAUL-DES-LANDES, le 5
janvier 2024 ;

Le préfet du Cantal,

Constate : 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la
DDETSPP du Cantal le 5 janvier 2024 par Monsieur Serge MEDARD, en qualité de
dirigeant, pour l'organisme ASSOCIATION LOCALE ADMR DE SAINT-PAUL-DES-LANDES,
dont l’établissement principal est situé 2 rue de la Mairie – 15250 SAINT-PAUL-DES-
LANDES et enregistré sous le N° SAP924468002 pour les activités suivantes, à l’exclusion
de toute autre :

• Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile (mode d’intervention mandataire,
prestataire)

• Accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements (mode
d’intervention mandataire, prestataire) *

• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention mandataire,
prestataire)

• Préparation de repas à domicile (mode d’intervention mandataire, prestataire)
• Accompagnement des personnes présentant une invalidité temporaire (mode

d’intervention mandataire, prestataire) *
• Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire à leur domicile (mode

d’intervention mandataire, prestataire)
• Assistance aux personnes âgées (mode d’intervention prestataire) (périmètre

d’intervention : Cantal)
• Assistance aux personnes handicapées (mode d’intervention prestataire) (périmètre

d’intervention : Cantal)
• Conduite de véhicule des PA/PH (mode d’intervention prestataire) (périmètre

d’intervention : Cantal) *
• Accompagnement des PA/PH dans leurs déplacements (mode d’intervention

prestataire) (périmètre d’intervention : Cantal) *

* à la condition que cette prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités
effectuées à domicile

Toutes les prestations proposées doivent être dispensées exclusivement auprès des
particuliers et à leur domicile. La notion de domicile s’entend des résidences permanentes
(principale ou secondaire) sans distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la
réduction d’impôt.

1 rue de l’Olmet – BP 50739 – 15007 AURILLAC CEDEX 
Tél. : 04 63 27 32 00
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l'objet d'une déclaration modificative auprès de la
DDETSPP du Cantal qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous
réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles
R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Cantal.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux
auprès de la DDETSPP du Cantal ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé
de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands,
61 boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa notification auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours
Sablon - CS 90129 – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyen »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr  .  

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce
recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce
rejet.

Fait à Aurillac, le 21 février 2024

Le préfet et par délégation, la directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations
du Cantal et par subdélégation, la cheffe du
service soutien aux entreprises, logement et
hébergement et politique du titre,

Signé

Johanne VIVANCOS

1 rue de l’Olmet – BP 50739 – 15007 AURILLAC CEDEX 
Tél. : 04 63 27 32 00
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Direction départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des
populations

                        
                         Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP978132959

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme RIGAL Damien, 1 Chemin du Battut
– Laqueille Haute – 15300 DIENNE, le 5 février 2024 ;

Le préfet du Cantal,

Constate : 

Qu'une déclaration d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la
DDETSPP du Cantal le 5 février 2024 par Monsieur Damien RIGAL, en qualité de dirigeant,
pour l'organisme RIGAL Damien, dont l'établissement principal est situé 1 Chemin du Battut
– Laqueille Haute – 15300 DIENNE et enregistré sous le N° SAP978132959 pour les
activités suivantes, à l’exclusion de toute autre :

• Entretien de la maison et travaux ménagers (mode d’intervention prestataire)
• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention prestataire)

Toutes les prestations proposées doivent être dispensées exclusivement auprès des
particuliers et à leur domicile. La notion de domicile s’entend des résidences permanentes
(principale ou secondaire) sans distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la
réduction d’impôt.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l'objet d'une déclaration modificative auprès de la
DDETSPP du Cantal qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous
réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles
R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

1 rue de l’Olmet – BP 50739 – 15007 AURILLAC CEDEX 
Tél. : 04 63 27 32 00
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Cantal.

Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux
auprès de la DDETSPP du Cantal ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé
de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands,
61 boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa notification auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours
Sablon - CS 90129 – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyen »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr  .  

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce
recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce
rejet.

Fait à Aurillac, le 21 février 2024

Le préfet et par délégation, la directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations
du Cantal et par subdélégation, la cheffe du
service soutien aux entreprises, logement et
hébergement et politique du titre,

Signé

Johanne VIVANCOS
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Direction départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des
populations

                        
                         Récépissé de déclaration d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP983369687

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

Vu la demande de déclaration déposée par l’organisme CASTEL Guillaume, 69 rue Paul
Doumer – 15000 AURILLAC, le 23 janvier 2024 ;

Le préfet du Cantal,

Constate : 

Qu'une déclaration d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la
DDETSPP du Cantal le 23 janvier 2024 par Monsieur Guillaume CASTEL, en qualité de
dirigeant, pour l'organisme CASTEL Guillaume, dont l'établissement principal est situé 69
rue Paul Doumer – 15000 AURILLAC et enregistré sous le N° SAP983369687 pour les
activités suivantes, à l’exclusion de toute autre :

• Petits travaux de jardinage (mode d’intervention prestataire)
• Travaux de petit bricolage (mode d’intervention prestataire)

Toutes les prestations proposées doivent être dispensées exclusivement auprès des
particuliers et à leur domicile. La notion de domicile s’entend des résidences permanentes
(principale ou secondaire) sans distinction de propriété ou de location du bénéficiaire de la
réduction d’impôt.

Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous
peine de retrait de la déclaration, faire l'objet d'une déclaration modificative auprès de la
DDETSPP du Cantal qui modifiera le récépissé initial.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée
pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au
bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la
sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er février 2024, date d’ouverture de
l’entreprise.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. La déclaration a une portée nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles
R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Cantal.

1 rue de l’Olmet – BP 50739 – 15007 AURILLAC CEDEX  - Tél. : 04 63 27 32 00
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Le présent récépissé peut, à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux
auprès de la DDETSPP du Cantal ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé
de l'économie - direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands,
61 boulevard Vincent Auriol, 75703 PARIS CEDEX 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à
compter de sa notification auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand, 6 cours
Sablon - CS 90129 – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyen »
accessible sur le site internet www.telerecours.fr  .  

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce
recours (rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce
rejet.

Fait à Aurillac, le 26 février 2024

Le préfet et par délégation, la directrice de la
direction départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations
du Cantal et par subdélégation, la cheffe du
service soutien aux entreprises, logement et
hébergement et politique du titre,

Signé

Johanne VIVANCOS

Direction Départementale de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations - 15-2024-02-26-00003 - Récépissé

de déclaration d'un organisme de services à la personne en date du 26 février 2024 enregistré sous le N°SAP983369687_CASTEL

Guillaume
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Direction régionale de l’environnement
de l’aménagement et du logement

Auvergne Rhône-Alpes

Préfecture du Cantal

Arrêté préfectoral N° 2024- 0262 du 26 février 2024
portant mise en demeure de régulariser sa situation réglementaire,

SAS SIORAT - Site de production d’enrobés à chaud
situé Chemin de Tronquière, 15 000 AURILLAC.

Le préfet du Cantal,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.171-6, L.171-7, L.171-8,  L 172-1, L.511-2,
L. 512-8, L.512-12-1, L 514-5 ;

Vu la  nomenclature des installations classées pour l’environnement (ICPE)  et  notamment la
rubrique 2521 « Station d'enrobage au bitume de matériaux routiers » ;

Vu le décret n°2014-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 du président de la République portant nomination de Monsieur
Laurent BUCHAILLAT préfet du Cantal ;

Vu le décret du président de la République du 22 septembre 2023 portant nomination de M.
Hervé DEMAI, secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

Vu l’arrêté préfectoral d’enregistrement N°  2022-0786  délivré le  2 juin 2022  à la société SAS
SIORAT dont le siège social est situé Parc d'Activités de Laurade 13103 Saint-Étienne-du-Grès
pour l’exploitation d’une centrale de production d’enrobés à chaud sur le territoire de la commune
d’Aurillac, Chemin de Tronquière ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023 – 1586 du 09 octobre 2023 portant délégation de signature à M.
Hervé DEMAI, secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

Vu le courrier de l’inspection en date du 23 mai 2023 rappelant à l’exploitant ses obligations
relatives aux cessations définitives d’exploitation d’installation classée pour l’environnement au
titre du code de l’environnement ;

Vu la transmission de l’inspection des modalités techniques et des références réglementaires
par courriel du 23 juin 2023 ;

Vu la cessation définitive de l’installation notifiée par l’exploitant par courrier du 22 juin 2023 ;

Vu le courrier préfectoral du 19 juillet 2023 accusant réception de la notification de cessation
d’activité et rappelant à l’exploitant les dispositions requises ;

Vu le courrier préfectoral du 07 août 2023 engageant l’exploitant à transmettre les attestations
requises  par  les  articles  R  512-46-25  et  suivants  du  code  de  l’environnement,  délivrées  par
l’entreprise dûment certifiée intervenant à la demande de l’exploitant  ;
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Vu  le  projet  d’arrêté  préfectoral  de  mise  en  demeure  soumis  à  l’exploitant  au  titre  du
contradictoire le 22 décembre 2023 ;

Vu l’absence d’observation de l’exploitant à la lecture de ce projet d’arrêté ;

Considérant  la  notification d’arrêt de l’activité d’exploitation de l’installation de production
d’enrobés à chaud, déclarée par la société SIORAT par courrier du 22 juin 2023 ;

Considérant  les modalités requises en matière de cessation d’activité ICPE détaillées dans les
articles R 512-46-25 et suivants du code de l’environnement et notamment la transmission des
attestations de mise en sécurité, de réhabilitation et de fin de travaux de réhabilitation validées
par une entreprise certifiée dans le domaine des sites et sols pollués ;

Considérant que les éléments techniques fournis par la société SIORAT ne répondent pas à ces
prescriptions ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1 – Procédure de cessation
La SAS SIORAT, bénéficiaire de l’autorisation d’exploiter une installation de production d’enrobés
à chaud classée dans la rubrique 2521 au titre du code de l’environnement sous le régime de
l’enregistrement, est mise en demeure de régulariser sa situation administrative en procédant à la
cessation  des  installations  conformément  aux  articles  R  512-46-25  et  suivants  du  code  de
l’environnement soit :

- de produire et transmettre à M. le préfet, dans les deux mois suivant la signature du présent
arrêté,  les  attestations  requises  (attestation de mise  en sécurité,  attestation mémoire  et
attestation travaux) selon les modalités prévues par les articles pré-cités ;

Article 2 – Sanctions
En cas de non-respect des obligations prévues à l’article 1 du présent arrêté dans le délai prévu
au même article et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, il
pourra  être  pris  à  l’encontre  de  l’exploitant,  conformément  à  l’article  L.  171-8  du  code de
l’environnement, des sanctions administratives telles que l’astreinte administrative ou l’amende
administrative.

Article 4 – Délais et voies de recours 
En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du code de justice administrative, et de
l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, la présente décision
peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification, soit d’un recours
administratif soit d’un recours contentieux.

Le recours administratif gracieux est présenté devant l’auteur de la décision.

Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l’auteur
de la décision.

Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la
notification de la décision.
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Le silence gardé par l’autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date
de sa saisine vaut décision implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2
mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.

Le  recours  contentieux  doit  être  porté  devant  la  juridiction  administrative  compétente :
tribunal administratif, 6 Cours Sablon, 63 033 Clermont-Ferrand Cedex. Le tribunal administratif
peut aussi être saisi depuis l’application « télérecours citoyen », disponible sur le site internet
suivant : https://citoyens.telerecours.fr/

Article 5 – Publication
Conformément à l’article R 171-1 du code de l’environnement, le présent arrêté est publié sur le
site internet de la préfecture du Cantal pendant une durée minimale de deux mois.

Article 6 – Exécution
Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement  et  du  logement  (DREAL)  Auvergne-Rhône-Alpes  et  les  inspecteurs  de
l’environnement  de  l’unité  inter-départementale  Cantal-Allier-Puy-de-Dôme  de  la  DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté. 

              
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général,

SIGNÉ

Hervé DEMAI
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Arrêté n° 2024-0272 du 28 février 2024 

Arrêté portant ouverture de l’enquête publique relative à la modification des limites
territoriales de la commune de Neussargues-en-Pinatelle en vue d’ériger de nouveau les

communes fusionnées en 2017 en communes indépendantes

***

LE PRÉFET DU CANTAL 

Vu le code de général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2112-2  et
L2112-3, 

Vu le code des relations entre le public et l’administration et notamment les articles L134-
1 et suivants,

Vu le décret du président de la République du 29 juillet  2022 portant nomination de
M. Laurent BUCHAILLAT, préfet du Cantal ;  

Vu l’arrêté n° 2023-1586 du 9 octobre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Hervé DEMAI, secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2016-1039  du 21  septembre  2016  portant  création  de  la
commune  nouvelle  de  Neussargues-en-Pinatelle  à  compter  du  1er janvier  2017,
régulièrement publié au journal officiel de la République française ; 

Vu la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur du Cantal, établie au titre
de l’année 2024 ;

Considérant que dans le cadre de ce projet, il convient de procéder au préalable à une
enquête publique organisée en application des dispositions du code des relations entre le
public et l’administration ; 

Considérant que  les  modalités  de  l’enquête  ont  été  préalablement  définies  en
concertation avec le commissaire-enquêteur ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture ;

1

Direction de la citoyenneté, de 
la légalité et de 

l’environnement
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ARRÊTE

Article 1  er   :  Il sera procédé sur la commune de NEUSSARGUES-EN-PINATELLE, pendant
une durée de 21 jours consécutifs, du 18 mars 2024 à 13h30 au 8 avril 2024 à 12 heures  à
l’enquête publique relative à la modification des limites territoriales de la commune de
Neussargues-en-Pinatelle en vue d’ériger de nouveau les communes fusionnées en 2017
de  CELLES,  CHALINARGUES,  CHAVAGNAC,  NEUSSARGUES-MOISSAC  et  SAINTE-
ANASTASIE en communes indépendantes.

Article 2 : Monsieur Bernard THOMAS, retraité de l’éducation nationale, est désigné par le
présent arrêté comme commissaire-enquêteur chargé de conduire cette enquête.

Article 3 : 

• Publication dans la presse  

Le public  sera informé de l'ouverture de cette enquête publique,  huit  jours  au moins
avant sa date de début, soit au plus tard l  e 10 mars 2024   par un avis d’ouverture qui sera
publié, par les soins du préfet du Cantal et en caractères apparents, dans les journaux :
« la Montagne » Edition du Cantal et « l’Union du Cantal ».

Il sera rappelé dans les huit premiers jours de cette enquête.

Les frais de publication incomberont à l’État.

• Affichage en mairies  

Au plus tard le 10 mars 2024 et jusqu’au 8 avril 2024 à 12 heures cet avis d’ouverture sera
publié par voie d’affiche et éventuellement par tous autres procédés en vigueur dans sa
commune,  par  les  soins  du  maire  de  la  commune  de  NEUSSARGUES-EN-PINATELLE,
commune de l’enquête. Ces formalités devront être justifiées par un certificat du maire
concerné.

Article 4  : Le dossier d’enquête sera déposé en mairie de NEUSSARGUES-EN-PINATELLE
(1,  Place  Administrative,  15170  Neussargues  en  Pinatelle)  et  en  mairies  déléguées  de
CELLES, CHALINARGUES, CHAVAGNAC et SAINTE-ANASTASIE.

Il  sera  tenu  à  disposition  des  personnes  intéressées  aux  jours  et  heures  habituels
d’ouverture de la mairie et des différentes mairies annexes tels qu’ils figurent en page
d’accueil du site internet de la commune https://www.neussarguesenpinatelle.fr/

Le public pourra également consulter ce dossier d’enquête sur le site internet des services
de  l’État  dans  le  Cantal :  http://www.cantal.gouv.fr/  (Rubrique  Politiques  publiques
nationales/  Environnement  /  Information  et  participation  du  public/  Consultations  en
cours).

Article 5 : Pendant toute la durée de l’enquête, les observations pourront, soit :

- être consignées par les personnes intéressées directement sur le registre d’enquête à
feuillets non-mobiles, préalablement coté et paraphé par le commissaire-enquêteur, et
déposé  en mairie aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie et des mairies
annexes,

2
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-  être  adressées  par  correspondance,  au  commissaire-enquêteur,  en  mairie  de
NEUSSARGUES-EN-PINATELLE,  pour  être  annexées  au  registre  d’enquête  (1,  Place
Administrative, 15170 Neussargues-en-Pinatelle), 

- être adressées par courriel, à l’adresse suivante : pref-collectivites-locales@cantal.gouv.fr
; ces observations seront consultables par le public, dans les meilleurs délais, sur le site
internet  des  services  de  l’État  dans  le  Cantal  à  l’adresse  suivante :
http://www.cantal.gouv.fr/  (Rubrique  Politiques  publiques  nationales/  Environnement  /
Information et participation du public/ Consultations en cours).

Article 6 

Le commissaire  enquêteur  recevra  également  en personne les  observations  du  public
écrites ou orales de la manière lors de ses permanences :
- en mairie annexe de CHALINARGUES le 18 mars 2024, de 13h30 à 15h30
- en mairie annexe de SAINTE-ANASTASIE le 22 mars 2024,de 14 heures à 16 heures
- en mairie annexe de CELLES le 28 mars 2024, de 10 heures à 12 heures
- en mairie annexe de CHAVAGNAC le 4 avril 2024, de 9 heures à 11 heures
- en mairie de NEUSSARGUES-EN-PINATELLE le 8 avril 2024, de 9 heures à 12 heures

Article 7 : À l’expiration du délai d’enquête et conformément à l’article R134-25 du code
des relations entre le public et l’administration,  les  registres  seront  clos  et  signés par  le
maire et transmis au commissaire enquêteur.

Le commissaire-enquêteur adressera ensuite, dans un délai d'un mois à compter de la
date de clôture de l'enquête,  le  dossier,  son rapport  et  ses  conclusions  motivées,  en
précisant  si  elles  sont  favorables,  favorables  avec  réserves  ou  défavorables,  à  la
préfecture ainsi qu’une copie à la mairie de NEUSSARGUES-EN-PINATELLE.

Article  8     :  Une  copie  du  rapport  dans  lequel  le  commissaire-enquêteur  énonce  ses
conclusions motivées sera déposée en mairie de NEUSSARGUES-EN-PINATELLE, dans les
mairies annexes et en Préfecture du Cantal.

Les  conclusions  du  commissaire-enquêteur  sont  communicables  selon  les  modalités
prévues  par  les  articles  L134-31  et  R134-32  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l’administration.

Article  9  :  En  fin  de  procédure,  le  préfet  statuera,  par  arrêté,  sur  la  demande  de
modification des  limites  territoriales  de la  commune de  NEUSSARGUES-EN-PINATELLE
en application de l’article L212-2 du code général des collectivités territoriales. 

Article 10 :  Les frais occasionnés par cette enquête, relatifs au remboursement de frais
engagés par le commissaire-enquêteur pour accomplir sa mission incombent à l’État.

Article 11: Le secrétaire général de la préfecture du CANTAL, le maire de la commune de
NEUSSARGUES-EN-PINATELLE,  les  maires  délégués  de la  commune  et le  commissaire-
enquêteur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

signé
                                                 Hervé DEMAI
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ARRÊTE  n° 2024  –  0273  du  23 février 2024 
portant renouvellement  de l'agrément d'un établissement d'enseignement, à titre onéreux, 

de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
  

AGRÉMENT N° E 09 015 0134 0

Le préfet du Cantal, 

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 de monsieur le président de la République nommant monsieur
Laurent BUCHAILLAT préfet du Cantal ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 de monsieur le président de la République nommant monsieur
Alexandre KESTELOOT sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  n° 2023 – 1687 du 20 octobre 2023 portant délégation de signature à monsieur
Alexandre KESTELOOT, sous préfet, directeur de cabinet du préfet du Cantal et à certains de
ses collaborateurs ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°  2019-0447 du 11  avril  2019 autorisant  monsieur  Franck  MEALET à
exploiter  l’établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la  conduite  des  véhicules  à
moteur et  la  sécurité  routière,  dénommé  « CER  Franck  MEALET »  et  situé  6  Avenue  de
Besserette 15100 SAINT-FLOUR sous le  numéro E 09 015 0134 0 ;

Considérant la demande présentée par monsieur Franck MEALET en date du 17 janvier 2024 en
vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition du directeur de cabinet ;

Direction          
du Cabinet          
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   – Monsieur Franck MEALET est autorisé à exploiter, sous le numéro E 09 015 0134 0,
un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière,  dénommé « CER Franck MEALET » et  situé 6 Avenue de Besserette 15100
SAINT-FLOUR.

ARTICLE 2 –  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du
présent arrêté. 
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de
son agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

ARTICLE  3 –  L’établissement  est  habilité,  au  vu  des  autorisations  d’enseigner  fournies,  à
dispenser les formations pour la catégorie de permis suivante : 

AM - A1 – A2 – A - B/B1 - BE - B96 - B78 – C – CE - D

ARTICLE   4   –  Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à
titre personnel par son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé.

ARTICLE   5   –  En cas de changement d’adresse ou de reprise du local par un autre exploitant,
une  nouvelle  demande  d’agrément  devra  être  présentée  deux  mois  avant  la  date  du
changement ou de la reprise.

ARTICLE   6   –  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension
d’une formation,  l’exploitant  est  tenu d’adresser  une demande de modification du présent
arrêté.

ARTICLE    7   –  Le  nombre  de  personnes  susceptibles  d’être  admises  simultanément  dans
l’établissement, y compris l’enseignant, est fixé à 30 personnes.

ARTICLE    8   – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées
par les articles 12 à 14 de l’arrêté susvisé.

ARTICLE    9   –  Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans
le registre national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité. 
Conformément à la loi n° 78 - 17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression  des  informations  la  concernant,  en  s'adressant  au  pôle  éducation  et  sécurité
routière.
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ARTICLE 10 –  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet du
Cantal et d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421 à R 421-5 du code justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www. Telerecours.fr

ARTICLE 11 –  Le directeur de cabinet de la préfecture est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont un exemplaire sera adressé à monsieur Franck MEALET et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

     Fait à Aurillac,
Le 23 février 2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le  directeur de cabinet

 
Signé 

Alexandre KESTELOOT
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